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164 conventions employeurs / SDIS 16 signées 

sapeurs-pompiers volontaires

sapeurs-pompiers professionnels (SPP)

74

Il existe 9 sections locales réparties sur le territoire charentais :
Angoulême, Barbezieux, Châteauneuf-sur-Charente, Cognac,
Confolens, La Couronne, La Rochefoucauld, Rouillac et Ruffec.
130 jeunes sapeurs-pompiers (JSP) répartis sur 4 années.
66 animateurs formés, dont 22 responsables de section.
100% des JSP recrutés en tant que SPV (soit 30% des recrutements
annuels).
38% de filles et 62% de garçons.

24 centres d’incendie et de secours ruraux (CIS) et 3 CIS mixtes

32 544 600 €
FonctionnementEpci 

& Communes

Département

 46% du budget
global 

Ressources humaines

 54% du budget
global 

130

8 530 000 €

5 compagnies : Angoulême, La Couronne, Ruffec, Confolens et Cognac

20%
Taux de féminisation des SPV

Recrutement de 

18 à 60 ans
Cœur de cible de

28 à 45 ans

249
1030

Développement du volontariat

Finances

Investissement

1353
sapeurs-pompiers volontaires,
professionnels et personnels
administratifs techniques et

spécialisés en Charente

jeunes sapeurs-pompiers 

personnels administratifs, techniques et spécialisés 

Plus de 100 sapeurs-pompiers
volontaires (SPV)

recrutés dans l’année

Engagement différencié :
Dispositif qui permet de proposer

aux futurs SPV, la possibilité
d’effectuer uniquement une partie

des missions opérationnelles.

Le SDIS 16 au service des

Le SDIS de la Charente a pour représentante de l’État, Mme CLAVEL
Martine préfète de la Charente. Le conseil d'administration est présidé
par M. Philippe BOUTY qui est le PCASDIS (président du conseil
d'administration du SDIS). Le colonel Bruno HUCHER dirige le SDIS 16 et
a autorité sur l’ensemble des sapeurs-pompiers et personnels
administratifs, techniques et spécialisés.

Lancé en 2023, l'engagement 
différencié a porté ses fruits.



1 200
journées formateurs

hors CEISE

8 200
journées

Stagiaires

Zoom sur la formation

516 heures
de formations pour les personnels administratifs,

techniques et spécialisés (PATS)

12 992 heures
de formations pour les SPP

26 000 heures 
de formations pour les SPV

4 000 heures
de formations pour les JSP

Événements marquants de l’année 2023

Mercredi 27 mars - Incendie spectaculaire à Soyaux : évacuation
réussie par les pompiers

Un immeuble de 14 étages à Soyaux a été concerné par un incendie
impressionnant. Les flammes et les fumées se sont rapidement
propagées, menaçant sérieusement les résidents. Les sapeurs-
pompiers sont intervenus rapidement et ont évacué avec succès les
139 résidents de la tour. L'intervention des pompiers a été cruciale
pour éviter une catastrophe majeure. Les fumées étaient visibles à
plusieurs centaines de mètres, soulignant l'ampleur de l'incendie.

Jeudi 26 novembre - Tempête Diego en Charente

La tempête Diego a frappé la Charente, entraînant plus de 70
interventions des pompiers et des services municipaux. Les routes
étaient obstruées par des arbres déracinés, les toitures des bâtiments
endommagées, et le trafic ferroviaire interrompu à Angoulême en
raison d'un panneau menaçant de chuter sur les voies. Des mesures de
sécurité ont été prises, incluant la fermeture de certaines rues et
l'évacuation d'élèves dans des zones à risques à Cognac.

Dimanche 17 décembre - Inondations en Charente

Le SDIS de la Charente a mené 160 interventions et évacué 16
personnes lors des inondations. En coordination avec les maires, des
mesures d'urgence ont été prises, telles que la mise en place de
moyens de secours à Cognac.



SAP
72.8%

INC
9.5%

AVP
8.2%

OPD
7.1%

Autres
2.4%

OPD
Opérations diverses

INC
Incendies

SAP
Secours à la personne

AUTRES
RP (risques particuliers),

SSO (soutien sanitaire
opérationnel) / CDT

(commandement) / Renfort
/ Autres) 

AVP
Accidents sur la voie

publique
CTA/CODIS

16 022
 Interventions en 2023 soit 44 par jour

Chiffres opérationnels : 

16 022 13 285

1h 28min 44s16min29

Bilan opérationnel

interventions victimes secourues

délai moyen
d’intervention

durée moyenne
des sorties d’engins

AVP OPD INC

SAP AUTRES

1309

13 285

1142 1528

76

16 773 en 2022 13 605 en 2022

16min30 en 2022 1h 27min 42s
en 2022

 
49 activations CODIS renforcé

298 appels/jour

Nombre de chefs de salle opérationnelle :
10 dont 3 affectés en CIS et en temps
partagé avec le CTA-CODIS

Nombre d’opérateurs de salle
opérationnelle : 31

14 SPP affectés au CTA-CODIS

10 SPV affectés en CIS et double
affectation au CTA-CODIS

7 SPP affectés en CIS ou service de
l’État-major et en double affectation
au CTA-CODIS



Zoom sur la communication

Zoom sur la sous - direction
santé 

Activités opérationnelles en 2023 :

192  actions de maintenance préventive,
801 alertes des autorités sanitaires analysées et traitées,
39 maintenances curatives.

Activités opérationnelles de l‘astreinte pharmacien :

12  ravitaillements pharmaceutiques urgents,
38 interventions urgentes sur matériel biomédical,
2 déclenchements “phase réflexe” plan rouge NOVI,
13 interventions “matières dangereuses” avec la CMIC.

 

Bilan des reportages de l‘équipe départementale des  
sapeurs-pompiers photographes “COM16“ en 2023 :

51 reportages opérationnels et 125 reportages fonctionnels, soit
176 reportages sur l‘année.

Suivi des réseaux sociaux :

Facebook : 12670 abonnés en 2023, gain de 579 followers soit
4,78 % d’augmentation  (12091 abonnés en 2022).

Instagram : Au 1er janvier 2024 : 3690 abonnés (2579 abonnés en
2022), 240 publications dans l’année.

Twitter : 6300 abonnés en 2023 contre (6149 abonnés en 2022)
soit un gain de 151 (augmentation de 2,45 %).

LinkedIn : 340 abonnés fin janvier 2024 contre (241 abonnés en
2022).

Intranet : 112 publications effectuées.

Les risques psychosociaux : 

Un audit a été amorcé en 2023 sur la thématique des risques
psychosociaux et des relations sociales.

Constitution d’un groupe de travail, 
Consultante choisit pour piloter le projet,
Résultats suivis d’un plan d’action et d’une évaluation annuelle
pour début 2024.

La toxicité des fumées :

Des retours d’expériences ont permis de faire évoluer les travaux
du groupe de travail départemental sur la toxicité des fumées vers
les risques induits par l’amiante.
Après un benchmark auprès de nombreux SDIS et de la DGSCGC, le
SDIS a produit une évolution de son guide de doctrine qui se traduit
par une procédure opérationnelle unique permettant de se protéger
contre ces deux risques :

Le déshabillage opérationnel sous ARI (appareil respiratoire
isolant),
Le double ensachage de toutes les tenues (y compris si  
présence d’amiante),
L’externalisation de la décontamination des tenues souillées à
l’amiante,
La prise en compte des opérations « dimensionnantes » par
l’action des spécialistes RCH (risques chimiques) pour
améliorer la prise en compte des risques toxiques.

Par une circulaire en date du 31 janvier 2023, le ministre de
l’Intérieur a informé les Préfets de zone de défense et de sécurité et
les Préfets de départements de la mise en œuvre de pactes
capacitaires en 2023. Cette démarche a pour objectif d’identifier
les actions prioritaires à conduire pour améliorer la réponse
opérationnelle des services d’incendie et de secours (SIS) et
l’adapter aux nouveaux enjeux.

Le pacte capacitaire est un outil de politique territoriale concertée.
Il conforte l’échelon départemental dans la réponse opérationnelle
de proximité et confirme le niveau zonal en matière de pilotage et
de mutualisation des moyens. Il sera, l’un des vecteurs de
l’approfondissement et de la solidarité entre les SDIS, en
permettant l’accroissement du nombre de colonne de renfort.

Ainsi, suite aux annonces du Président de la République, le 28
octobre 2022 devant les acteurs mobilisés pour faire face aux
incendies de forêt, l’Etat a ouvert 150 millions d’euros
d’autorisations d’engagement.

Zoom sur la santé et la sécurité 

Zoom sur le pacte capacitaire
feux de forêt

Au regard des besoins du SDIS de la Charente, un projet
d’acquisition de véhicules de lutte contre les feux de forêt a été
proposé sur la période 2023-2027 afin de renforcer le dispositif
opérationnel en complément du plan d’équipement de véhicules
initialement prévu dans l’autorisation de programme 2021-2024.

Ces acquisitions auront vocation à remplacer des véhicules plus
anciens et renforcer nos capacités de renforts extra-
départementaux.
En conséquence, la subvention relative au pacte capacitaire feux
de forêt permettra l’acquisition de 18 véhicules.

Le montant global de ce projet est estimé par notre établissement
à 7.131.000 € TTC.
La subvention de l’Etat est fixée à 3.149.735 € représentant une
subvention de 57,93 % du montant subventionnable hors taxe.

Les 2 premiers CCFS (camion-citerne feux de forêt super)
devraient être livrés en fin d’année 2024 ou début d’année 2025.

Les actions phares du SDIS 16 :
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